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L’Accord Canada-Ontario concernant l’écosystème du bassin des Grands Lacs 2002-2007 a été 
une réussite. En tout, 179 des 181 engagements ont été respectés, ce qui a permis la réalisation 
de 25 résultats sur 26 et l’atteinte de 8 buts sur 11. Ces réalisations permettent au Canada de 
remplir une partie de ses obligations aux termes de l’Accord relatif  à la qualité de l’eau dans les 
Grands Lacs entre le Canada et les États-Unis.

Les efforts combinés en vertu de cet Accord constituent un exemple éloquent de ce qui 
est réalisable lorsque des gouvernements travaillent de concert. Voici quelques-unes de ces 
réalisations :

La qualité de l’environnement a été rétablie dans le Bras Severn, ce qui a mené à son •	
retrait officiel de la liste des secteurs préoccupants des Grands Lacs.
Des progrès ont été réalisés en vue de la quasi élimination des polluants nocifs, tels •	
que le mercure, les dioxines, les furannes et les biphényles polychlorés (BPC).
L’habitat de la sauvagine a été protégé et restauré sur une superficie de plus de 9 700 •	
hectares.
Plus de 500 millions de dollars ont été investis dans le cadre de partenariats avec les •	
gouvernements fédéral, provinciaux et municipaux afin de réduire la pollution due 
aux eaux usées municipales et aux eaux pluviales.
Plus des 50 p.100 des agriculteurs ontariens ont participé au programme de •	
planification environnementale à la ferme.
Les activités de surveillance sont plus efficaces que jamais grâce à la planification et à •	
la coordination accrues avec les États-Unis ainsi qu’avec les scientifiques des Grands 
Lacs à la suite de l’initiative de surveillance concertée.
Les données les plus récentes sur les conditions du milieu et la cause des problèmes •	
écologiques ont été publiées dans des rapports biennaux sur les mises à jour 
apportées au plan d’aménagement panlacustre et l’état des Grands Lacs.

Malgré les progrès, le Canada et l’Ontario sont forcés de reconnaître que les Grands Lacs 
continuent de présenter des symptômes de perturbation attribuable à l’activité humaine dans 
le bassin mais aussi ailleurs dans le monde. Ils sont néanmoins résolus à poursuivre leur travail 
conjoint	ainsi	qu’avec	d’autres	partenaires	afin	de	restaurer,	de	protéger	et	de	conserver	la	qualité	
environnementale du bassin des Grands Lacs.

SOMMAIRE
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Depuis 1971, le gouvernement du Canada et le gouvernement de l’Ontario travaillent de concert 
en vertu d’une série d’accords qu’ils ont conclus en vue de restaurer, de protéger et de conserver 
le bassin des Grands Lacs.

Les gouvernements du Canada et de l’Ontario se sont engagés, en vertu de l’Accord Canada-
Ontario (ACO) 2002 2007 concernant l’écosystème du bassin des Grands Lacs, à travailler 
ensemble ainsi qu’avec d’autres intervenants concernés par le bassin, à la concrétisation d’une 
vision	commune	d’un	écosystème	sain,	florissant	et	durable.	À	cette	fin,	l’Accord	fournit	un	
cadre pour une action coordonnée : 11 buts, 26 objectifs et 181 engagements précis.

L’Accord 2002 2007, dont la plupart des objectifs ont été atteints avec succès, a permis à la 
collectivité grandissante des Grands Lacs de prendre des mesures positives concrètes.

D’abord et avant tout, il convient de souligner le travail effectué par les centaines de partenaires 
travaillant à la mise en oeuvre de la vision de l’Accord. Bien que celui-ci propose un cadre 
pour la coordination fédérale-provinciale, sa réalisation dépend des partenariats et des mesures 
concrètes prises par les administrations locales, les propriétaires fonciers, les Autochtones, 
les	offices	de	protection	de	la	nature,	l’industrie,	le	milieu	universitaire,	les	organisations	non	
gouvernementales, nos partenaires américains ainsi que de nombreux particuliers qui ont fait des 
changements positifs dans leur vie et au sein de leur collectivité.

Le Fonds de durabilité des Grands Lacs et l’Accord Canada-Ontario/Grands Lacs sont deux 
exemples d’initiatives gouvernementales qui favorisent ces importants partenariats et permettent 
de réaliser l’Accord.

Les parties à l’Accord ont à cœur les liens qu’elles ont tissés avec le reste de la collectivité des 
Grands	Lacs.	Elles	rencontrent	régulièrement	une	vaste	gamme	d’intervenants	afin	de	partager	
de l’information, de connaître les possibilités de collaboration et d’échanger des idées sur 
l’avenir. Par exemple, en vertu de l’Accord de 2002, le Comité d’innovation des Grands Lacs, 
qui regroupe des représentants de municipalités, d’universités et de divers secteurs d’activité 
– foresterie, pêches, santé publique, conservation, industrie, agriculture, environnement – et 
d’autres	organismes	intéressés,	a	vu	le	jour	afin	de	déterminer,	d’étudier	et	d’émettre	des	
recommandations pour éliminer les entraves à sa mise en œuvre. Les conseils du comité se sont 
révélés précieux et aideront à façonner d’autres accords entre le Canada et l’Ontario.

Les parties reconnaissent que la réalisation d’objectifs précis à échéance déterminée en vertu 
de	l’Accord	ne	signifie	aucunement	que	les	Grands	Lacs	sont	totalement	restaurés,	protégés	ou	
conservés. En fait, on sait que malgré les progrès réalisés, les Grands Lacs présentent toujours 
des symptômes de stress.

Bien que la réduction des émissions de nombreux polluants toxiques ait progressé, des dizaines 
de milliers de nouvelles substances qui ne sont pas surveillées systématiquement ont été 
déversées dans les eaux Leurs répercussions sur le poisson, les espèces sauvages et la santé 
humaine ne sont pas complètement connues.

IntROductIOn
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Malgré des progrès dans la réalisation de la restauration et la protection de certains habitats 
du poisson et d’espèces sauvages, d’autres aires sont détruites ou se dégradent à cause de 
l’urbanisation accrue et d’autres utilisations des terres.

Malgré une meilleure compréhension de l’écosystème, de nouveaux facteurs, tels que les 
changements climatiques et les espèces aquatiques envahissantes, ont des répercussions sur les 
fonctions de l’écosystème.

Là où des progrès sont accomplis, c’est à nous de poursuivre nos efforts. Lorsque des problèmes 
s’aggravent	et	que	de	nouveaux	défis	apparaissent,	c’est	à	nous	de	passer	à	l’action.

Le	rapport	qui	suit	présente	l’évaluation	finale	des	buts,	objectifs	et	des	engagements	adoptés	
pour la période de 2002 à 2007 relativement à la concrétisation de la vision à long terme pour 
que	l’écosystème	du	bassin	des	Grands	Lacs	soit	sain,	florissant	et	durable.
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PROgRèS RéAlISéS dE 2002 à 2007 à 
l’égARd dE l’AnnExE 1 –  

SEctEuRS PRéOccuPAntS
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AnnExE 1 – SEctEuRS PRéOccuPAntS

But 1 État : 
artiellement 
réalisé

Préambule :

Les secteurs préoccupants sont des endroits, désignés par la Commission mixte internationale, 
dont la qualité de l’environnement s’est considérablement dégradée. Pour concrétiser la vision 
préconisée par l’Accord, d’un écosystème sain, prospère et durable du bassin des Grands Lacs, il 
faut y restaurer la qualité de l’environnement.

Restaurer la qualité de l’environnement et les utilisations bénéfiques à au moins deux endroits, de façon à pouvoir 
les rayer de la liste des « secteurs préoccupants ».

Situation : En janvier 2003, après des années de collaboration entre les gouvernements, 
l’industrie, des groupes communautaires et des citoyens, Severn Sound a été restauré et 
radié de la liste des secteurs préoccupants. Les travaux de restauration ont porté sur le 
développement d’algues, les communautés locales de poissons ainsi que l’habitat du poisson 
et des espèces sauvages.

Des progrès considérables ont aussi été réalisés dans le secteur préoccupant de Nipigon 
Bay, un deuxième endroit ciblé. Toutefois, un dernier effort reste à fournir pour mettre à 
jour la station de traitement des eaux usées du canton de Nipigon. Au cours de la période 
de validité de l’Accord de 2002, la demande du canton pour obtenir du financement auprès 
des gouvernements fédéral et provincial pour la modernisation a été acceptée, mais le projet 
n’a pas été mis en œuvre dans le délai prescrit. Plus récemment, le canton a réévalué ses 
exigences de financement vu la hausse des estimations de coûts. Les organismes des parties 
signataires de l’Accord continuent de surveiller le secteur pour déterminer à quel moment la 
qualité de l’environnement y aura été rétablie à un niveau qui justifie sa radiation de la liste.
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But 2

But 3 État :  
Réalisé

Objectif  1.1

Objectif  1.2

Achever l’application de toutes les mesures nécessaires pour la mise en oeuvre des plans d’assainissement dans au 
moins six secteurs préoccupants et continuer d’en surveiller le rétablissement afin de les retirer de la liste.

Situation : Les mesures touchant de nombreux secteurs préoccupants sont terminées, sauf  
pour le dernier défi de taille que constitue la modernisation de l’infrastructure de traitement 
des eaux usées municipales et/ou la prise de mesures correctives à l’égard du sédiment 
contaminé. Vu l’investissement considérable requis des contribuables pour s’y attaquer 
(qui varie de quelques millions à un milliard de dollars), chaque situation est traitée au cas 
par cas. Les résultats 1.1 et 1.4 ci-dessous fournissent davantage de détails sur les progrès 
accomplis. En ce qui concerne la baie de Quinte, de nouvelles données scientifiques et les 
conditions changeantes de l’écosystème ont rendu nécessaire le réalignement de l’approche 
du plan d’assainissement avec les nouveaux objectifs et les mesures qui n’étaient pas prévues 
auparavant.

Les secteurs préoccupants ciblés par ce but sont : Wheatley Harbour, le fleuve Saint-Laurent 
(Cornwall), Thunder Bay, la baie de Quinte, Peninsula Harbour et Jackfish Bay.

Progresser vers la remise en état des écosystèmes dans les autres secteurs préoccupants.

Situation : Le travail soutenu des organismes des parties signataires de l’Accord et de leurs 
partenaires locaux a permis de faire avancer la réhabilitation des écosystèmes dans les autres 
secteurs préoccupants. Par exemple, les cibles pour le niveau des éléments nutritifs du secteur 
préoccupant de la rivière Sainte-Claire ont été atteintes, et le secteur préoccupant du port de 
Hamilton a fait l’objet de progrès visibles quant à la qualité de l’eau et à la communauté de 
poissons et d’espèces sauvages qui s’y trouvent. Ci-dessous, vous trouverez de plus amples 
renseignements concernant les progrès réalisés.

Réduire les rejets de polluants des usines d’épuration municipales et des surcharges  des égouts.

Situation : Grâce à des partenariats fédéral-provincial-municipal, de nombreux projets visant 
à réduire la pollution des stations de traitement des eaux usées ont été menés à bien.

La modernisation de trois stations de traitement des eaux usées locales a été achevée •	
dans trois secteurs préoccupants (rivière Détroit, rivière St. Marys, Thunder Bay).
Dans deux secteurs préoccupants, on a installé un ou plusieurs réservoirs pour •	
contenir les surcharges des égouts afin de réduire la possibilité que les stations 
d’épuration soient submergées par l’eau lors de pluies torrentielles (rivière Niagara, 
port de Hamilton).
Des plans antipollution, pour neufs secteurs préoccupants, ont élaborés ou mis à •	
jour; ils prévoient la mise en œuvre d’approches novatrices de gestion des eaux usées 
et indiquent les projets d’infrastructure nécessaires (baie de Quinte, rivière Détroit, 
port de Hamilton, rivière Niagara, Nipigon Bay, rivière Sainte-Claire, fleuve Saint-
Laurent (Cornwall), rivière St. Marys, Toronto et périphérie).

Réduire la charge en éléments nutritifs, en organismes pathogènes et en contaminants traces des eaux pluviales 
urbaines

Situation : Les organismes des parties signataires de l’Accord ont fourni aux municipalités 
des outils ainsi que des stimulants financiers pour qu’elles réduisent les contaminants des 

État : 
artiellement 
réalisé

État :  
Réalisé

État :  
Réalisé
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Objectif   1.3

Objectif   1.4

eaux de ruissellement. Deux guides relatifs aux eaux de ruissellement ont été distribués 
et mis en valeur : 1) Stormwater Planning and Design Manual (en anglais seulement, 
www.ene.gov.on.ca/envision/gp/4329e_1.htm) 2) Stormwater Pollution Prevention 
Handbook (guide sur la prévention de la pollution par les égouts pluviaux, en anglais 
seulement,  www.ene.gov.on.ca/envision/water/stormwaterpph.htm).

Un financement fédéral et provincial a été mis à la disposition des municipalités désireuses 
d’entreprendre des études sur la modernisation de l’infrastructure ou de mettre à l’essai 
une nouvelle technologie visant à réduire l’apport de polluants. Les mesures prises par 
bon nombre de municipalités dans le cadre de programmes, comme les programmes de 
débranchement des descentes pluviales, le balayage plus fréquent des rues, et l’application des 
règlements sur le ramassage des excréments d’animaux, ont été reconnues.

Réduire l’apport en éléments nutritifs, en contaminants microbiens et en contaminants traces provenant de sources 
agricoles.

Situation : Les organismes des parties signataires de l’Accord ont travaillé avec des 
partenaires locaux à la mise en œuvre de programmes d’intendance dans les secteurs 
préoccupants concernés. Les mesures prises sont axées sur l’accroissement de pratiques de 
gestion agricole avantageuses, comme la plantation de bandes riveraines le long des ruisseaux 
et l’amélioration du mode d’entreposage du fumier. Les mesures prises en application de 
l’Accord au cours de la période de 2002 à 2007 ont permis d’atteindre le cibles relatives aux 
éléments nutritifs dans le port de Wheatley, la rivière Sainte-Claire et le fleuve Saint-Laurent 
(Cornwall).

Stratégies de gestion des sédiments contaminés

Situation : Les stratégies de gestion pour remédier à l’héritage des pratiques industrielles 
passées vont de la restauration complète à l’élimination et au traitement, en passant par 
l’abandon des matières contaminées sur place pour que le site se rétablisse naturellement au 
fil du temps. Chaque site est unique, et les éléments à prendre en considération incluent les 
évaluations scientifiques, les commentaires des collectivités locales et les facteurs sociaux 
et économiques. Les organismes des parties signataires de l’Accord ont entrepris des 
évaluations scientifiques dans 16 sites de neuf  des secteurs préoccupants identifiés : baie de 
Quinte, rivière Détroit, port de Hamilton, rivière Niagara, rivière Sainte-Claire, fleuve Saint- 
Laurent (Cornwall), rivière St. Marys, Thunder Bay et port de Wheatley. Des stratégies de 
gestion ont été élaborées dans le délai prescrit par l’Accord de 2002 pour les sites de Randle 
Reef  dans le port de Hamilton, de Turkey Creek à la rivière Détroit, de Trent River à la baie 
de Quinte, de Weathly Harbour, ainsi que le site riverain de Cornwall le long du fleuve Saint- 
Laurent. Des stratégies de gestion sont élaborées régulièrement pour la péninsule d’Harbour 
et les Cascades à Thunder Bay. Un cadre décisionnel fédéral-provincial fondé sur le risque 
concernant les sédiments contaminés a été formellement adopté en vue de faciliter un 
consensus et la gestion d’autres sites.

Des progrès ont aussi été réalisés quant à l’Accord Ontario Canada concernant Port 
Hope. L’évaluation environnementale d’un projet proposé pour le nettoyage de sédiments 
contaminés a été finalisée en mars 2007.

État :  
Réalisé

État : 
artiellement 
réalisé
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Restaurer l’habitat aquatique et riverain en vue de rétablir les populations halieutiques et fauniques.

Situation : Les organismes des parties signataires de l’Accord ont appuyé l’élaboration 
et la mise en œuvre de stratégies et de plans concernant l’habitat dans les dix secteurs 
préoccupants concernés. Les projets visaient l’amélioration de l’habitat, la création de 
nouveaux habitats, l’élimination des obstacles à la migration des poissons et le rétablissement 
de la diversité. Grâce à du financement fédéral et provincial, les cibles de restauration de 
l’habitat ont été atteintes à Thunder Bay et des mesures ont été prises en vue d’aider les 
populations de poissons et d’espèces sauvages dans d’autres secteurs préoccupants.

Instaurer la collaboration entre les gouvernements, les organismes et les résidents du bassin.

Situation : Du financement ainsi que du personnel fédéraux et provinciaux ont été fournis 
aux comités locaux affectés aux secteurs préoccupants qui voient à la prise de mesures 
de collaboration à l’échelle locale. Du financement a aussi été fourni en vue d’appuyer les 
centaines de projets de restauration mis en œuvre par les centaines de partenaires des Grands 
Lacs qui œuvrent  ensemble à atteindre un but commun qui consiste à restaurer les secteurs 
préoccupants.

Diffuser l’information disponible sur la surveillance environnementale en vue d’évaluer le rétablissement de 
l’environnement et d’ajuster les stratégies d’assainissement.

Situation : Des plans de surveillance ont été élaborés pour chacun des secteurs 
préoccupants. Les organismes des parties signataires de l’Accord mettent les résultats de la 
surveillance à la disposition du public d’une façon qui permet d’évaluer le rétablissement de 
l’environnement et d’adapter les stratégies de restauration. Les publications suivantes offrent 
des renseignements sur la surveillance :

  
Rapport sur l’état général des Grands Lacs

Rapports sur l’état des Grands Lacs •	 (http://binational.net/solec/intro_f.html)
Nos Grands Lacs •	 (http://binational.net/ourgreatlakes/nosgrandsgacs.pdf)

 
Rapports sur les lacs et les secteurs préoccupants

Rapports sur l’aménagement panlacustre •	
(http://binational.net/solec/intro_f.html)
Plans d’assainissement canadiens •	 (http://www.on.ec.gc.ca/water/raps/)

 
Rapports sur les produits toxiques

Stratégie binationale relative aux toxiques •	 (http://binational.net/bns/menu-f.html)
Guide de consommation du poisson gibier de l’Ontario •	
(http://www.ene.gov.on.ca/envision/guide/index-fr.htm)
Réseau de mesure des dépôts atmosphériques •	
(http://www.msc-smc.ec.gc.ca/iadn/index_f.html)

Objectif  1.6

Objectif  1.7

État :  
Réalisé

État :  
Réalisé

Objectif  1.5 État :  
Réalisé
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PROgRèS RéAlISéS dE 2002 à 2007 à 
l’égARd dE l’AnnExE 2 –  
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Préambule :
Les Grands Lacs continuent d’éprouver des problèmes causés par les polluants nocifs. Les 
substances toxiques bioaccumulables persistantes préoccupent grandement, car elles constituent 
une menace pour le poisson, les espèces sauvages et les humains. En vertu de l’Accord de 2002, 
les gouvernements ont continué de faire avancer la question des rejets de polluants nocifs et 
cherché	à	en	apprendre	davantage	sur	le	sujet	afin	d’aider	à	l’élaboration	des	politiques	et	des	
programmes futurs.

Mettre en place des politiques et des programmes qui accélèrent la quasi-élimination des substances toxiques 
bioaccumulables persistantes, comme le mercure, les dioxines, les furannes et les BPC.

Situation : La réduction des rejets de substances toxiques bioaccumulables persistantes a été 
réalisée. Comparativement à l’année de référence de 1988, le mercure a été réduit de 86 p.100, 
les dioxines et les furannes de 89 p.100 et les BPC de 89 p.100 – comparativement à l’année de 
référence de 1993. Les réductions réalisées au titre de l’Accord de 2002 sont attribuables à la 
réussite de programmes gouvernementaux, tels que la campagne « Chauffage au bois – Soyons 
responsables! », et à certains règlements gouvernementaux, comme le Règlement de l’Ontario 
323/02, qui exige la fermeture des incinérateurs en milieu hospitalier au plus tard en décembre 
2003.

Réduire les concentrations des autres polluants nocifs ayant des répercussions importantes sur l’environnement.

Situation : Les rejets de nombreux autres polluants nocifs ont aussi été réduits, notamment : 
réduction de 52 p.100 du benzo[a]pyrène, depuis 1988, et de 73 p.100 de l’hexachlorobenzène 
et quasi-élimination de l’utilisation de l’alkylplomb, de l’octacholorostyrène et de cinq pesticides 
: aldrine/dieldrine, chlordane, dichlorodiphényltrichloroéthane (DDT), mirex et toxaphène. Ces 
réductions ont été possibles grâce à un amalgame d’initiatives réglementaires et d’autres mesures, 
comme la mise en œuvre du standard pancanadien pour les incinérateurs, la fermeture des 
incinérateurs de déchets solides et la mise en œuvre des meilleures pratiques de gestion dans le 
secteur du fer et de l’acier. 

Avoir une connaissance approfondie des sources, des mouvements, du sort et de l’impact des polluants nocifs, 
notamment les substances toxiques bioaccumulables persistantes, afin d’élaborer des politiques et des programmes 
en conséquence.

Situation : Beaucoup d’études scientifiques ont été menées en vue d’améliorer les 
connaissances de la collectivité des Grands Lacs sur les polluants nocifs et la salubrité de 
l’environnement. Cette information est accessible grâce à un certain nombre de forums, 
dont :

Mise à jour annuelle de la Stratégie binationale relative aux toxiques •	
(http://binational.net/bns/menu-f.html)
Institut national de recherche sur les eaux d’Environnement Canada •	
(http://www.nwri.ca/nwri-f.html)
Publications du ministère de l’Environnement de l’Ontario •	
(http://www.ene.gov.on.ca/fr/publications/index.php)

AnnExE 2 – POlluAntS nOcIfS

But 1

But 2

But 3  

État :  
Réalisé

État :  
Réalisé

État :  
Réalisé
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Éliminer quasi totalement les biphényles polychlorés (BPC) en fortes concentrations.

Situation : Le Canada collabore avec les États-Unis dans le cadre de la Stratégie binationale 
relative aux toxiques des Grands Lacs en vue de la quasi élimination des substances à forte 
teneur en BPC. Le Canada a atteint son but intérimaire le plus récent à cet égard. En janvier 
2007, 90 p. 100 des substances à forte teneur en BPC stockées en Ontario avaient été 
détruites (comparativement à l’année de référence de 1993). De plus, les sites de stockage 
sont passés de 1 500 à moins de 400.

Des programmes d’encouragement ont été créés afin de reconnaître l’élimination progressive 
volontaire des BPC. Depuis 2003, huit prix de mérite ont été remis à des groupes dont 
la Compagnie canadienne d’énergie Niagara et la ville de Thunder Bay. Les programmes 
volontaires se poursuivent. Néanmoins, en 2006, le gouvernement fédéral a pris des mesures 
en vue d’adopter un règlement qui imposera des délais encore plus rigides pour le retrait 
graduel des BPC (http://canadagazette.gc.ca/partI/2006/20061104/html/regle2-f.html).

Réduire de 85 p.100 d’ici 2005 et de 90 p.100 d’ici 2010 les rejets de mercure par rapport aux concentrations 
de 1988.

Situation : Le rejet de mercure a été réduit de 86 p.100. La cible de réduction de 90 p.100 pour 
2010 sera donc réalisable grâce à une combinaison de programmes volontaires, comme le plan 
et la politique d’élimination du mercure à l’intention des municipalités, et de nouveaux standards 
pancanadiens homologués par le Conseil canadien des ministres de l’environnement en 2006. En 
outre, l’Ontario s’est fixé l’objectif  de fermer, d’ici 2014, les centrales thermiques alimentées au 
charbon qui existent encore sur son territoire, qui constituent la plus importante source restante 
d’émissions de mercure en Ontario.  

Réduction de 90 p.100 des rejets de dioxines et de furannes d’ici à 2005 par rapport aux rejets de 1988 et 
réduction d’autres substances toxiques bioaccumulatives rémanentes.

Situation : Les rejets de dioxines et de furannes ont été réduits de 89 p.100. Des travaux sont 
d’ailleurs en cours afin de mettre à jour l’inventaire de façon à tenir compte des plus récents 
progrès en matière de réductions. Cette réduction a été possible grâce à un certain nombre 
d’initiatives, dont la conformité, des parties concernées de l’industrie en Ontario, aux standards 
pancanadiens relatifs à la fabrication de l’acier et au frittage du fer, ainsi qu’au règlement de 
l’Ontario 323/02 qui exigeait la fermeture des incinérateurs en milieu hospitalier au plus tard 
en décembre 2003. Les organismes des parties signataires de l’Accord ont également fourni 
un financement et un soutien technique aux programmes de sensibilisation visant à réduire la 
quantité de dioxines rejetées par l’incinération d’ordures ménagères.

On a également observé la réduction des rejets d’un certain nombre d’autres substances, 
notamment : une réduction de 52 p.100 du benzo[a]pyrène depuis 1988 et de 73 p.100 de 
l’hexachlorobenzène.

Réduire l’utilisation, la production et la libération d’autres polluants nocifs.

Situation : De nombreux autres polluants nocifs ont été réduits grâce à un amalgame 
d’initiatives de nature réglementaire et non réglementaire, dont la quasi élimination de l’utilisation 
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de l’alkylplomb, de l’octacholorostyrène et de cinq pesticides : aldrine/dieldrine, chlordane, 
dichlorodiphényltrichloroéthane (DDT), mirex et toxaphène.

Un travail important a été effectué en vue de contrer la pollution atmosphérique grâce à la mise 
en œuvre de l’Accord Canada États-Unis sur la qualité de l’air et le Plan ontarien d’assainissement 
de l’air. On a également eu recours à des ententes sur la performance environnementale pour 
accélérer la réduction de composés organiques volatils (COV) propres à certains secteurs (par ex., 
l’entente avec la Screen Printing and Graphic Imaging Association).

Réduire la libération de polluants nocifs dans les rejets d’eaux usées municipales.

Situation : Les organismes des parties signataires de l’Accord ont acquis des investissements 
de plus de 500 millions de dollars de la part des trois ordres de gouvernement (fédéral-
provincial-municipal) pour l’amélioration du traitement des eaux usées et du contrôle des eaux 
de ruissellement dans le bassin des Grands Lacs. De plus, les organismes des parties signataires 
de l’Accord ont fourni une aide financière et technique pour la recherche et l’application de 
nouvelles techniques et des meilleures pratiques de gestion de l’infrastructure existante.

Obtenir une réduction volontaire du rejet de polluants nocifs de la part des intervenants et des secteurs visés.

Situation : De nombreux intervenants et secteurs travaillent sans cesse afin de réduire 
volontairement les rejets de polluants nocifs dans le bassin des Grands Lacs. Le Programme 
des chefs de file environnementaux de l’Ontario, par exemple, est une initiative dans le cadre 
de laquelle le ministre de l’Environnement offre des mesures incitatives aux chefs de file qui 
s’engagent à dépasser la simple conformité. L’Association des fabricants de pièces d’automobile, 
les Fabricants de produits chimiques du Canada et Trillium Health Care, un regroupement 
d’établissements hospitaliers, figurent au nombre des participants à ce programme.

Adopter une approche commune pour rationaliser la déclaration des émissions.

Situation : Le ministère de l’Environnement de l’Ontario, grâce au Guichet unique pour les 
déclarations nationales, a harmonisé les déclarations d’émissions à l’inventaire en demandant aux 
établissements ontariens de déclarer les émissions à l’Inventaire national des rejets de polluants 
(INRP) et celles faites en vertu du Règlement de l’Ontario sur la surveillance et la présentation de 
rapports des émissions polluantes dans l’air (Règlement 127/01). En outre, l’Ontario a harmonisé 
sa liste de substances avec celle de l’INRP en conservant seulement 15 des substances de la liste 
du Règlement 127/01 de l’Ontario.

Mieux quantifier les sources de polluants nocifs dans le bassin et hors du bassin.

Situation : L’évaluation quantitative améliorée des polluants nocifs est apparente dans les bases 
de données publiques et de pointe sur la qualité de l’air de l’Ontario. Elles sont accessibles 
en ligne, par exemple : le programme d’alerte au smog et l’indice de la qualité de l’air : 
http://www.qualitedelairontario.com/.

Les organismes des parties signataires de l’Accord ont continué le suivi des émissions de 
polluants nocifs (substances de niveaux I et II selon l’Accord) grâce à certains sites du Réseau 
national de surveillance de la pollution atmosphérique (www.etc-cte.ec.gc.ca/NAPS), à 
l’Inventaire national des rejets de polluants (www.ec.gc.ca/pdb/npri) et aux stations du Réseau 
de mesure des dépôts atmosphériques (www.msc-smc.ec.gc.ca/iadn/index_f.html). Afin 
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d’améliorer les inventaires de substances, Environnement Canada a lancé une initiative d’essai 
volontaire	des	cheminées.	À	ce	jour,	douze	cheminées	ont	fait	l’objet	d’essais.

Recueillir des connaissances sur l’occurrence, le sort et les répercussions des polluants nocifs sur la santé humaine, 
et les communiquer au public.

Situation : Nombre d’études ont été menées en vue d’améliorer les connaissances de la 
collectivité des Grands Lacs sur les polluants nocifs et la salubrité de l’environnement. Voir à ce 
sujet :

Institut national de recherche sur les eaux d’Environnement Canada •	
(http://www.nwri.ca/nwri-f.html)
Publications du ministère de l’Environnement de l’Ontario •	
(http://www.ene.gov.on.ca/fr/publications/index.php)

En ce qui a trait à l’information quant à la santé humaine et environnementale, les organismes 
des parties signataires de l’Accord ont créé le Réseau de santé publique des Grands Lacs dans 
le but d’échanger de l’information entre les 37 services de santé publique de l’Ontario, leurs 
médecins conseils en santé publique et les ministères provinciaux et fédéraux de la santé et 
de l’environnement. La conscientisation et la compréhension de la relation entre la santé et 
l’environnement ont ainsi augmenté.

Comprendre les risques que représentent les produits chimiques d’intérêt prioritaire pour l’environnement et la 
santé humaine.

Situation : En plus des études mentionnées au résultat 2.9 ci-dessus, les organismes des 
parties signataires de l’Accord ont organisé, en mars 2006, à Toronto, un atelier à l’intention de 
chercheurs du gouvernement, de décideurs et d’invités non gouvernementaux afin d’examiner 
les nouvelles substances préoccupantes, de déterminer les défis et les données manquantes et de 
préparer la voie au travail à effectuer en vertu d’accords futurs entre le Canada et l’Ontario. 
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Préambule :
L’aménagement panlacustre est une approche écosystémique de la protection des Grands Lacs 
qui tient compte des différents aspects physiques, biologiques, chimiques et géographiques 
particuliers à chaque lac. Des organismes fédéraux et provinciaux au Canada, et étatiques aux 
États-Unis, collaborent à l’élaboration de plans pour restaurer et protéger chacun des lacs. Ils en 
dirigent la mise en œuvre avec l’appui de toute la collectivité des Grands Lacs. Grâce à l’Accord, 
les gouvernements, fédéral et provincial, coordonnent l’apport du Canada à ce projet binational. 

Bien comprendre les problèmes environnementaux et les causes de la dégradation de l’environnement.

Situation : La surveillance et la recherche continuent de former la pierre angulaire du travail du 
gouvernement relatif  à l’écosystème du bassin des Grands Lacs. Les connaissances scientifiques 
sur les problèmes environnementaux et les causes des problèmes écologiques se retrouvent 
dans les mises à jour bisannuelles publiques apportées aux plans d’aménagement panlacustre 
et aux plans d’action binationaux, ainsi que dans les rapports sur l’état des Grands Lacs (www.
binational.net).

Atteindre un consensus et susciter un large appui au sujet de l’orientation et des mesures prioritaires de rétablisse-
ment, de protection et de conservation de l’environnement.

Situation : Pour atteindre ce but, les organismes des parties signataires de l’Accord ont travaillé 
avec une vaste gamme de partenaires à l’élaboration, à la mise à jour et à la mise en œuvre de 
plans d’aménagement panlacustre binationaux et des plans d’action binationaux relatifs aux lacs. 
Ces plans sont accessibles en ligne à l adresse http://binational.net/home_f.html.

Progresser dans la remise en état, la conservation et la protection de l’habitat et réduire l’impact des polluants 
nocifs au moyen d’une approche propre à chaque lac.

Situation : Les organismes des parties signataires de l’Accord jouent un rôle important dans 
la mise au point d’outils et de techniques pour contribuer à la réhabilitation et coordonner les 
mesures à prendre dans le bassin des Grands Lacs grâce à divers programmes complémentaires, 
comme les plans d’aménagement panlacustre, le Plan d’action en matière de conservation des 
terres humides des Grands Lacs, le Plan conjoint des habitats de l’Est et la stratégie canadienne 
pour la protection des espèces en péril, ainsi que pour la création d’un réseau d’aires protégées. 
Parmi les exemples de réussite en matière de remise en état, de conservation et de protection de 
l’habitat réalisées au cours de la période de 2002 à 2007, mentionnons : la protection d’un habitat 
écologique important des Grands Lacs de 1 011 hectares afin de conserver la biodiversité et 
d’améliorer le réseau d’aires protégées de l’Ontario; la remise en état ou la préservation de plus de 
5 800 hectares d’habitat des terres humides dans le sud de l’Ontario grâce au Plan conjoint des 
habitats de l’Est.

Parmi les exemples de rétablissement d’espèces indigènes, mentionnons la remise en état de 
deux cours d’eau de fraye de la truite mouchetée de type « coaster », importants du point 
de vue historique, dans le lac Supérieur; l’empoissonnement de plusieurs des principaux 
tributaires du lac Ontario avec 670 000 alevins de saumon de l’Atlantique et 100 000 alevins 
d’automne afin de favoriser le rétablissement du seul saumon indigène de l’Ontario; et 

AnnExE 3 – l’AMénAgEMEnt PAnlAcuStRE
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l’empoissonnement des parties inférieures du port de Spanish, un secteur préoccupant, avec 
3 000 alevins de maskinongé et 500 poissons d’un an nés au printemps afin d’aider à rétablir 
la population de cette précieuse espèce.

En plus des mesures prises en vertu de l’Annexe 2 – Polluants nocifs de l’Accord, les 
organismes des parties signataires ont contribué aux mesures locales de lutte contre les 
polluants nocifs devant être appliquées au plus tard en 2007 selon les plans d’aménagement 
particuliers aux lacs par exemple, la mise en œuvre du Programme de démonstration du 
rejet nul dans le lac Supérieur ainsi que des plans d’action locale pour les bassins versants 
prioritaires du lac Érié (rivière Grand, rivière Thames, baie Rondeau et corridor Huron-
Érié).

Réduire la libération de polluants nocifs dans chaque lac.

Situation : Tel que décrit au but 3 ci-dessus, les organismes des parties signataires de l’Accord 
ont collaboré aux mesures locales relatives aux polluants selon les plans d’aménagement 
particuliers aux lacs. Par exemple, la mise en œuvre du Programme de démonstration du rejet nul 
dans le lac Supérieur ainsi que des plans d’action locale pour les bassins versants prioritaires du 
lac Érié (rivière Grand, rivière Thames, baie Rondeau et le corridor Huron-Érié).

Également digne de mention, les agriculteurs ontariens sont demeurés des partenaires actifs dans 
le processus de planification environnementale à la ferme pris en charge par les gouvernements 
fédéral	et	provincial	en	vertu	du	Cadre	stratégique	pour	l’agriculture	du	Canada.	À	ce	jour,	plus	
de 50 p. 100 des agriculteurs de l’Ontario ont participé au processus de planification de fermes 
environnementales. Depuis 2005, plus de 14 000 projets environnementaux volontaires ont été 
réalisés sur des fermes ontariennes pour améliorer les habitats aquatiques, terrestres et fauniques. 
Le programme Canada Ontario d’intendance des fermes offre un financement de 30 à 50 p.100 
pour les améliorations agricoles, telles que le contrôle des eaux de ruissellement agricoles et la 
revitalisation et la protection des ruisseaux et rivières.

Remettre en état, conserver et protéger l’habitat du poisson et de la faune.

Situation : De nombreux particuliers et organisations au sein de la collectivité des Grands Lacs 
sont des intendants et des défenseurs actifs du poisson et des espèces sauvages. Les organismes 
des parties signataires de l’Accord jouent un rôle important dans la mise au point d’outils et 
de techniques capables de soutenir la réhabilitation, et coordonnent les actions relatives aux 
objectifs partagés. Tel que décrit au but 3 ci-dessus, cela est possible grâce à divers programmes 
complémentaires, comme les plans d’aménagement panlacustre, le Plan d’action en matière de 
conservation des terres humides des Grands Lacs, le Plan conjoint des habitats de l’Est et la 
stratégie canadienne pour la protection des espèces en péril, ainsi qu’à la création d’un réseau 
d’aires protégées.

Limiter l’accès et la propagation des espèces exotiques envahissantes.

Situation : En 2004, le Canada a présenté sa Stratégie nationale sur les espèces exotiques 
envahissantes qui se veut une politique coordonnée et un cadre de gestion qui réduisent le risque 
que constituent les espèces exotiques envahissantes pour l’économie, l’environnement et la 
société. Le Canada a également communiqué les grandes lignes d’une approche nationale pour 
la gestion des espèces aquatiques envahissantes dans le Plan d’action canadien de lutte contre 
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les espèces aquatiques envahissantes. Les gouvernements fédéral, provincial et territorial ont 
collaboré à l’élaboration de ces deux initiatives qui s’appliquent aux Grands Lacs.

Grâce à la Stratégie nationale sur les espèces exotiques envahissantes et au Programme de 
partenariat sur les espèces exotiques envahissantes du gouvernement du Canada, de même 
qu’à plus de 100 partenaires affiliés au ministère des Richesses naturelles de l’Ontario et au 
Programme de sensibilisation aux espèces envahissantes de la Fédération des pêcheurs et 
chasseurs de l’Ontario, le gouvernement et d’autres intervenants travaillent ensemble pour 
assurer la surveillance, l’évaluation des risques, le contrôle, la déclaration, la recherche et la 
sensibilisation à l’égard des espèces envahissantes, notamment, grâce à une ligne sans frais 
accessible à toute la province pour la déclaration (Ligne pour les espèces exotiques envahissantes 
: 1-800-563-7711) et à un site Web qui permet de vérifier les occurrences d’espèces aquatiques 
envahissantes en Ontario (http://www.invadingspecies.com/indexfr.cfm).

Le Centre d’expertise pour l’analyse des risques aquatiques réalise une évaluation 
des espèces exotiques aquatiques envahissantes d’importance nationale 
(http://www.dfo-mpo.gc.ca/science/ceara/). Ainsi, en 2007, une évaluation des risques 
a été faite pour l’Hemimysis anomala, un crustacée originaire de la mer Caspienne et nouvel 
envahisseur des Grands Lacs connu sous le nom de mysidacé tacheté.

En 2006, le gouvernement du Canada a adopté le Règlement sur le contrôle et la gestion 
de l’eau de ballast afin de réduire davantage les risques d’introduction d’espèces aquatiques 
nuisibles ou d’agents pathogènes dans les eaux canadiennes par les eaux de ballast des navires 
(http://www.tc.gc.ca/medias/communiques/nat/2006/06-h069f.htm)

Les organismes des parties signataires de l’Accord ont par ailleurs poursuivi 
leur travail avec les États Unis pour faire face aux problèmes causés par la 
lamproie de mer, dans le cadre du programme binational de lutte contre celle-ci 
(http://www.dfo-mpo.gc.ca/regions/cEntRAl/science/sea-mer/index_f.htm).

Réduire les risques causés par les contaminants des Grands Lacs pour la santé humaine.

Situation : Chacun des plans d’aménagement panlacustre et des plans d’action relatifs à un 
lac comporte un chapitre réservé à la santé humaine. En revanche, les organismes des parties 
signataires de l’Accord ont, afin de réduire les risques, mis en œuvre ou appuyé des initiatives 
d’éducation et de consultation, notamment, ÉlimiMercure, Chauffage au bois – Soyons 
responsables!, le Programme ontarien de formation sur les pesticides, les avis sanitaires 
concernant les plages, et les directives en matière de consommation de poisson.

Les organismes de l’Accord Canada Ontario ont mis sur pied un Réseau de santé publique des 
Grands Lacs (également mentionné à l’Annexe 2, objectif  9) formé de plus de 200 organismes et 
ministères gouvernementaux pour faciliter l’échange d’information. Santé publique des Grands 
Lacs répond ainsi aux besoins des 37 services de santé publique de l’Ontario au sujet de toute 
question de santé reliée à l’environnement jugée importante par les médecins hygiénistes et les 
gouvernements, tant fédéral que provinciaux. De l’information scientifique crédible, provenant 
d’inspections professionnelles, est acheminée grâce à des téléconférences, des ateliers, des 
courriels. L’université Mc Master offre en ce moment l’aide scientifique nécessaire au matériel 
de référence. Les sujets de l’heure sont : les produits pharmaceutiques dans l’eau potable, 
l’adaptation aux changements climatiques, la qualité de l’air et la contamination microbienne.
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Réalisé



Accord Canada-Ontario concernant l’écosystème du bassin des Grands Lacs                                         Rapport d’étape pour 2002-2007

18

Établir une collaboration entre le gouvernement, les organismes et les habitants du bassin.

Situation : La collaboration constitue la pierre angulaire de la réussite des travaux de restauration 
et de protection des Grands Lacs. Pour leur part, les organismes des parties signataires de 
l’Accord travaillent avec des centaines de partenaires et les appuient. Voici quelques exemples de 
collaboration à la grandeur du bassin :

Lac Supérieur. – Le Groupe de travail du lac Supérieur réunit des experts techniques du 
Canada et des États Unis dont le but premier est la salubrité de l’environnement et/ou la 
conservation des ressources naturelles et qui possèdent les compétences et l’engagement 
voulus pour mettre en œuvre le plan d’aménagement panlacustre.

Lac Huron. – Le Southeast Shore Working Group a vu le jour pour répondre à des 
épisodes d’usage restreint des plages et de problèmes d’algues sur la côte sud-est du Lac 
Huron. Le partenariat binational concernant le lac Huron a désigné ces situations comme 
étant un problème national émergent et prioritaire. Formé de diverses agences fédérales 
et provinciales, d’organismes responsables de la conservation, de services de santé et de 
groupes d’étude clés, ce groupe a le mandat de trouver des façons plus efficaces d’identifier 
les sources et les causes de la pollution et de collaborer avec les responsables locaux de la 
mise en œuvre.

Lac Érié. – Le forum annuel sur les eaux du bassin de la rivière Grand est un important 
rassemblement d’un vaste éventail d’experts sur les principaux enjeux touchant l’eau, les 
tendances en matière de croissance, les nouvelles technologies et les solutions novatrices.

Lac Ontario. – Les groupes et les organismes qui participent au projet de décontamination 
des sédiments du parc Emma-Martin, dont Environnement Canada, Transports Canada, 
Ressources naturelles Canada, le Kingston Rowing Club, la ville de Kingston et le ministère 
de l’Environnement de l’Ontario, ont fourni du financement ainsi que leur expertise afin 
d’enlever, d’entreposer et d’éliminer les sédiments contaminés par les BPC dans l’arrière-port 
de Kingston.

Accroître les connaissances scientifiques sur la situation et les effets des polluants nocifs et sur les causes des dégra-
dations écologiques dans chaque lac.

Situation : Les organismes des parties signataires de l’Accord, en collaboration avec certains 
partenaires, ont effectué des recherches et communiqué les plus récentes données scientifiques 
propres à chacun des lacs par l’entremise de plusieurs réseaux et mécanismes.

En plus d’animer les conférences biennales sur l’état de l’écosystème des Grands Lacs 
(http://www.epa.gov/glnpo/solec/) et de communiquer les mises à jour biennales 
particulières aux lacs (www.binational.net), le personnel des organismes des parties signataires de 
l’Accord a participé à des forums dans tout le bassin, dont :

Conférences annuelles de l’Association internationale de recherche sur les Grands Lacs•	
Conférences de 2003 et 2006 du Lake Erie Millennium Network•	
Conférence binationale sur le lac Sainte- Claire, 2005•	
Réunions des comités des quatre lacs de la Commission des pêcheries des Grands Lacs •	
ainsi que des comités techniques et des pêches en 2002, 2004 et 2006.
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Assurer une surveillance concertée et intégrée en vue de la communication des données d’interprétation scientifiques, 
de la prise de décision et de la reddition de comptes sur les progrès accomplis dans le cadre de l’Accord.

Situation : En 2003, les organismes des parties signataires de l’Accord ont travaillé avec les 
États Unis au lancement d’un projet de surveillance binationale concertée. Selon cette nouvelle 
approche, les gouvernements du Canada et des États-Unis collaborent, entre autres, avec le 
milieu universitaire, pour débuter la surveillance coopérative de chacun des lacs. Dans un 
premier temps, on détermine les examens nécessaires pour les divers programmes lacustres, 
comme les plans d’aménagement panlacustre, la Commission des pêcheries des Grands Lacs 
et les principaux représentants de la collectivité scientifique. Un programme de surveillance est 
ensuite créé qui répartit l’échantillonnage entre les organismes, maximise le nombre de projets 
qui nécessitent de parcourir le lac, veille à la compatibilité des résultats et accroît l’échange 
d’information.

Objectif  3.7 État :  
Réalisé

John Cooper, Ministère des Richesses naturelles
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PROgRèS RéAlISéS dE 2002 à 
2007 à l’égARd dE l’AnnExE 4 – 
SuRvEIllAncE Et gEStIOn dE 

l’InfORMAtIOn
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Préambule :
La surveillance et l’échange d’information sont nécessaires au suivi de l’altération de 
l’environnement et à la mesure du progrès dans la direction de la vision préconisée par l’Accord.

Assurer une surveillance scientifique fédérale-provinciale concertée et efficace État :Réalisé 

Situation : Les organismes des parties signataires de l’Accord ont travaillé avec les États Unis 
et les principaux chercheurs affectés aux Grands Lacs au lancement, en 2003, du projet de 
surveillance concertée décrit au résultat 3.7 ci-dessus. Ce projet a permis d’optimiser le travail 
grâce aux efforts conjoints de planification, d’ordonnancement et de mise en œuvre des plans 
de surveillance. Cette pratique offre certains avantages, comme d’utiliser une seule croisière sur 
un lac, lorsque c’est possible, pour recueillir des échantillons destinés aux organismes canadiens 
et américains. Les deux gouvernements utilisent ainsi au mieux les navires et les ressources 
humaines limités dont ils disposent. Du coup, cette approche a amélioré l’échange d’information 
et la sensibilisation sur la portée de l’activité de surveillance qui a cours dans les Grands Lacs. 
L’inventaire de surveillance binationale est accessible au public à l’adresse www.binational.net. 

Mettre sur pied un système de gestion de l’information pour le suivi des changements environnementaux et des 
progrès accomplis.

Situation : Les organismes des parties signataires de l’Accord s’étaient fixé l’objectif  de lancer, 
dans le délai imparti en vertu de l’Accord de 2002, une nouvelle application cartographique 
Web appelée Lakeviews, qui offrirait un accès convivial aux données sur l’altération de 
l’environnement	et	les	progrès	à	cet	égard.	À	la	suite	du	lancement,	d’importants	progrès	ont	été	
réalisés en ce qui a trait à la collecte de renseignements fédéraux et provinciaux sur les Grands 
Lacs et à la conception d’une plateforme suffisamment souple pour intégrer les données de 
groupes non gouvernementaux. Les organismes des parties signataires de l’Accord continueront 
dès que possible de travailler au déploiement de ce nouvel outil à la disposition du public. 

Mettre sur pied des programmes de surveillance adaptés et exhaustifs

Situation : Les programmes de surveillance des Grands Lacs ont été améliorés grâce à plusieurs 
initiatives. Comme nous l’avons mentionné précédemment, les organismes des parties signataires 
de l’Accord ont mis sur pied un projet de surveillance concertée avec les États Unis et les 
principaux chercheurs affectés aux Grands Lacs. S’ajoute à cela la création d’un inventaire de 
surveillance binationale accessible au public. Ces initiatives, de même que les ateliers et les 
rencontres des organismes des parties signataires permettent de relever les lacunes et les besoins 
en matière de surveillance et de prendre les mesures qui s’imposent pour assurer la surveillance 
efficace des Grands Lacs. 

Échanger des données et de l’information scientifique entre les gouvernements, les organismes et les habitants du 
bassin.

Situation : D’importants progrès ont été faits pour assurer la compatibilité des systèmes 
d’information fédéraux et provinciaux. De plus, des données scientifiques et d’autres 
renseignements sont échangés de façon étendue dans le cadre de divers forums publics à l’échelle 
du bassin, dont des conférences (voir le Résultat 3.6). Dans 15 secteurs préoccupants, le public a 
participé activement à l’élaboration et à la mise en œuvre des initiatives d’assainissement.

AnnExE 4 – SuRvEIllAncE Et gEStIOn dE l’InfORMAtIOn

grade:  
Partially Met

grade:  
Met

grade:  
Met

Objectif  4.1

But 1

But 2

grade:  
Met

Objectif  4.2
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cEnt QuAtRE-vInt-un EngAgEMEntS 

Les travaux décrits ci-dessus en vue de réaliser 8 des 11 buts et 25 des 26 objectifs de l’Accord 
ont	été	possibles	en	grande	partie	grâce	aux	mesures	et	aux	initiatives	mises	en	œuvre	afin	de	
respecter 181 engagements précis. Les engagements prévus à l’Accord fournissent un cadre 
pour la coordination fédérale provinciale des programmes permanents et des initiatives de 
financement	à	court	terme	pour	les	Grands	Lacs.

L’approche de gestion préconisée par l’Accord ne fait pas que veiller à ce que les deux ordres 
de gouvernements évitent le travail en double. Elle est axée sur l’utilisation des ressources pour 
s’attaquer aux priorités partagées au-delà de ce que chaque échelon du gouvernement serait 
en mesure d’accomplir seul. En ce sens, les résultats de l’amélioration de la santé des Grands 
lacs sont meilleurs que ceux qui auraient été obtenus par n’importe quelle organisation ou tout 
gouvernement opérant seul.

En moyenne, 650 activités de réalisation ont été répertoriées chaque année relativement au 
respect des engagements prévus à l’Accord. Bon nombre d’initiatives visaient des travaux 
soutenus de longue haleine (par ex., le Programme de surveillance amont/aval de la qualité 
de l’eau de la rivière Niagara); certaines consistaient en des travaux à court terme qui ont été 
achevés dans le délai prévu à l’Accord de 2002 (par ex., la remise en état de l’habitat de la truite 
dans	les	ruisseaux	Blind	et	Wildgoose	du	secteur	préoccupant	de	Thunder	Bay);	d’autres	enfin	
étaient axées sur la mise en œuvre de politiques et de programmes nationaux pertinents dans le 
bassin des Grands Lacs (par ex., les plans environnementaux de la ferme du Cadre stratégique 
pour l’agriculture).

Cette opération d’envergure aura contribué au respect de 179 engagements. Tout aussi 
important que le respect des ces engagements, mentionnons l’élan que ces travaux ont donné 
à la collectivité des Grands Lacs pour concrétiser la vision commune pour un écosystème sain, 
florissant	et	durable	dans	le	bassin	des	Grands	Lacs.

Les deux engagements qui n’ont pu être respectés sont les suivants :

Engagement 2-9.5 : 

Le Canada élaborera un cadre sur les sciences de la santé pour guider et faciliter les activités dans 
le	domaine	de	la	santé	menées	par	les	chercheurs	et	d’autres	scientifiques	de	la	santé.

Situation : Bien que cet engagement n’ait pas été respecté, il reste que d’importants progrès 
ont été réalisés, dont des modèles de cadre possibles, et la création du Réseau de santé 
publique des Grands Lacs qui facilite l’échange d’information entre les différents organismes 
afin d’aider à sensibiliser davantage le public et à mieux comprendre le lien qui existe entre 
l’environnement et la santé. Les organismes des parties signataires de l’Accord reconnaissent 
la valeur de la finalisation et de l’adoption d’un cadre pour les sciences de la santé et sont 
prêts à renouveler cet engagement dans un accord ultérieur.

PROgRèS RéAlISéS dE 2002 à 2007 à l’égARd dES EngAgEMEntS
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Engagement 2-1.4 : 

L’Ontario adoptera des mesures réglementaires ou d’autres mesures pour détruire, d’ici 2008, 
tous les PCB.

Situation : Les règlements provinciaux qu’on prévoyait adopter dans le délai prévu à 
l’Accord de 2002 ont été mis en suspens compte tenu de la rétroaction des groupes 
environnementalistes concernant l’approche proposée. Depuis, la destruction des substances 
à forte teneur en BPC entreposées s’est poursuivie de façon constante. En 2007, 90 p.100 
des BPC à forte concentration entreposés avaient déjà été détruits. Le gouvernement fédéral 
entend maintenant réglementer les BPC et a publié l’ébauche du règlement connexe dans la 
Gazette du Canada en novembre 2006.



Accord Canada-Ontario concernant l’écosystème du bassin des Grands Lacs                                         Rapport d’étape pour 2002-2007

24

Il est clair pour les deux gouvernements que les progrès concernant les Grands Lacs ne peuvent 
être atteints que par le partenariat. Le message n’est pas moins vrai aujourd’hui que lors de la 
signature du premier Accord en 1971. Aucun organisme peut accomplir seul les efforts requis 
pour remettre en état, protéger et conserver les Grands Lacs. De 2002 à 2007, huit organismes 
fédéraux et trois ministères provinciaux, regroupant plusieurs disciplines comme la santé, 
l’agriculture, l’environnement, les pêches ont travaillé en collaboration. Chaque partenaire était 
responsable	d’une	partie	du	travail	déterminé	dans	l’Accord.	C’est	seulement	en	unifiant	nos	
objectifs et en travaillant ensemble ainsi qu’avec les municipalités, les collectivités autochtones, 
les propriétaires fonciers, les groupes environnementalistes, les universitaires et les autres groupes 
que nous pourrons encore observer des progrès.

Enfin,	les	parties	sont	déterminées	à	poursuivre	leur	travail	en	collaboration	et,	plus	important	
encore,	avec	la	collectivité	des	Grands	Lacs,	afin	de	conserver,	de	protéger	et	de	conserver	la	
qualité	de	l’environnement	dans	le	bassin	pour	les	générations	actuelle	et	futures.	À	cette	fin,	
les deux gouvernements entendent mettre en vigueur un Accord Canada-Ontario concernant 
l’écosystème du bassin des Grands Lacs de 2007.

cOncluSIOn

Canard de bois /Photo.com
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cOMPléMEnt d’InfORMAtIOn

les progrès dans la réalisation des buts de l’Accord canada-ontario concernant l’écosystème du 
bassin des Grands lacs ne sont possibles qu’avec la collaboration des nombreux partenaires des 
gouvernements du canada et de l’ontario. pour d’autres renseignements sur les organismes des 
parties signataires de l’Aco, voir leurs sites Web respectifs.

gouvernement du canada 
Agriculture et Agroalimentaire canada  
www.agr.gc.ca

environment canada  
www.ec.gc.ca

pêches et océans canada  
www.dfo-mpo.gc.ca

santé canada  
www.hc-sc.gc.ca

parcs canada 
www.pc.gc.ca

essources naturelles canada  
www.nrcan.gc.ca

travaux publics et services gouvernementaux canada  
www.pwgsc.gc.ca

transports canada 
www.tc.gc.ca

gouvernement de l’Ontario

ministère de l’environnement  
www.ontario.ca/environment

ministère de l’Agriculture, de l’Alimentation et des Affaires rurales  
www.omafra.gov.on.ca

ministère des richesses naturelles 
www.mnr.gov.on.ca

ce rapport est à la disposition du public sur le site Web d’environnement canada :   
www.on.ec.gc.ca/greatlakes, et sur le site Web du ministère de l’environnement de l’ontario :   
www.ontario.ca/environment.
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